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St-Germain-du-Teil, Collecte 2017 

Chirac, Collecte 2017 

SECTEUR DE ST GERMAIN DU TEIL ET CHIRAC 

Mercredi 3 mai 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mode de collecte : 

Collecte par apport volontaire sur 2 sites : 

 St Germain du Teil : au dépôt communal, de 

10h-12h et 14h-17h, surveillance assurée 

par un agent communal ;  

 Chirac : terrain route de Redondes, de 9h-

12h et 13h30-17h, surveillance assurée par 

un agent communal. 

Partenaires de l'opération : 

Syndicat Intercommunal Aubrac-Colagne (mise 

à disposition d’un site et de sa surveillance) ; 

Commune de Bourgs-s/-Colagne (surveillance 

du point de collecte). 

Information – Communication : 

 articles dans le Réveil Lozère parus les jeudis 

23 mars, 13 avril, et 24 août ;  

 articles dans la Lozère Nouvelle parus les 

jeudis 23 mars et 17 août ; articles dans le Midi 

Libre parus les lundis 17 mars et 14 août ; 

 rappel des collectes les semaines 16 à 21, 

dans le RL et la LN, ainsi que sur le site SELSO ; 

 communiqué de presse aux radios locales ; 

 affichages en mairie et auprès des différents 

partenaires ; 

 actualités sur les sites Internet du Copage et 

de la Chambre d’Agriculture de la Lozère ; 

 courrier individuel envoyé à chaque 

agriculteur du secteur concerné. 

 

Résultats et analyse de la collecte : 
Le site de Chirac est le même que l’an passé : plus vaste, il reste difficile d’accès pour le chargement 

des plastiques par le transporteur. Par rapport à 2016, la baisse (-23 % pour Chirac) ou la hausse 

(+6,5 % pour St Germain du T.) des participations expliquent en partie les résultats quantitatifs des 

tonnages collectés : -36 % pour Chirac et +4 % pour St Germain du T. Ces fluctuations d’une année sur 

l’autre, à surveiller, restent contenues, le tonnage par participant étant dans la moyenne des dernières 

années (0,53 t/part. pour Chirac et 0,36 t/part.).  

Sur Chirac, le courrier envoyé à l’ensemble des participants l’an passé, visant à demander l’amélioration 

de la qualité des apports, a probablement freiné la 

participation et le dépôt de bâches d’ensilage trop 

souillées, leurs quantités ayant chuté de -74 %. Sur les 

deux sites, la qualité des apports a donné satisfaction : 

peu de plastiques ont été refaits ou triés. Enfin, un agent 

de la coopérative SODIAAL Union a prêté main forte pour 

la surveillance sur le site de Chirac, et a ainsi valorisé les 

bonnes pratiques de tri. Merci à tous pour l’implication 

sur l’opération de collecte. 

Sur les deux sites est demandée la mise en place d’une 

seconde période de collecte en automne-hiver.

 St Germain T. Chirac 

Enrubannage 6,1 T   6,3 T   

Ensilage 4,9 T   2,2 T   

Big Bags 1,8 T   0,5 T   

Ficelles 2,1 T   1,1 T   

Filets 2,7 T   0,4 T   

Total 17,6 T 
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